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Crissier, le 20 janvier 2026 

 

 

Conseil d’établissement : nouvelle législature 2026-2031 

 

Madame, Monsieur, Chers Parents, 
 

La Municipalité, en collaboration avec la Direction de l’Etablissement Primaire et Secondaire de Crissier, vous 

convoque à l’assemblée de désignation de vos représentant∙es au sein du Conseil d’établissement (ci-après 

CEt) pour la nouvelle législature le 
 

mercredi 29 avril 2026 de 18h00 à 18h30 

à l’EMS de la Vernie, salle Oasis au 4e étage 

route de Marcolet 39, 1023 Crissier 

Lors de cette assemblée, les parents candidats se présentent et exposent les motifs de leur candidature. La 

désignation se fait à la majorité absolue des voix des parents présents au premier tour et à la majorité relative 

au second. Les autres candidats ayant obtenu des voix constituent la liste des viennent-ensuite, dans l’ordre 

des voix obtenues. 

La durée du mandat est de 5 ans ou se termine avec la sortie de ses enfants de l’école obligatoire. La séance 

aura lieu en présentiel et les inscriptions sont obligatoires. 
 

Les parents intéressés à participer à cette séance, ainsi que celles et ceux qui souhaitent déposer leur 

candidature pour l’élection, sont priés de remplir et retourner le coupon ci-joint au secrétariat de l’EPS de 

Crissier par courrier postal : EPS Crissier, route de Marcolet 42, 1023 Crissier, ou par courriel à 

eps.crissier@vd.ch d’ici au vendredi 27 mars au plus tard. Toutes les informations concernant le CEt figurent 

sur le site de l’établissement : https://www.epscrissier.ch/autorites/conseil-etablissement/. 
 

Les membres actuels du Conseil d’établissement se tiennent à disposition pour plus de renseignements sur 

son fonctionnement et le rôle des représentant∙es des parents. 
 

Comptant sur votre participation engagée, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, Chers Parents, nos 

sincères salutations. 
 

        Municipale 

   

        Caroline Albiker Pochon 
 

Copies : - Membres du CEt 

- Direction de l’EPS 

Annexe ment.  

Affaire traitée par 

Caroline Albiker Pochon, municipale  

Ligne directe 

079 650 70 11 

Email 

caroline.albikerpochon@crissier.ch 

Aux parents des élèves de l’établissement 

primaire et secondaire de Crissier 
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 Annexe au courrier du 20 janvier 2026 

Conseil d’établissement : législature 2026-2031 

 

Coupon d’inscription à l’assemblée du mercredi 29 avril 2026 de désignation 

des représentant∙es des parents au sein du Conseil d’établissement pour la nouvelle législature  

________________________________________________________________________________ 
 

Coupon à retourner à EPS Crissier, route de Marcolet 42, 1023 Crissier, 

ou par courriel à eps.crissier@vd.ch d’ici au vendredi 27 mars 2026 au plus tard. 

 

 

Participation à l’assemblée du mercredi 29 avril 2026 :  OUI  NON 

 (nombre : ____) 

 

Nom et prénom : _____________________________________________________________ 

 

Nom et prénom : _____________________________________________________________ 

 

Parent(s) de :    _____________________________ Classe actuelle : ___________________ 

 

Parent(s) de :    _____________________________ Classe actuelle : ___________________ 

 

Parent(s) de :    _____________________________ Classe actuelle : ___________________ 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Candidature à un mandat de délégué∙e au ¼ parents du CEt :  OUI  NON 

 

Si oui, merci d’indiquer vos coordonnées complètes : 

 

Nom :  ____________________________ Prénom :  ________________________ 

 

N° de téléphone :  ___________________ Adresse électronique :  ________________________ 

 

Motifs de candidature : 

 

 

 

 

 

 

 

Questions ou remarques : 

 

 

 

 

 

 

Date et signature : _________________________ 
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